
BUREAU DU CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT(
)

Nom du sénateur :___________________________________________________

Veuillez remplir la présente déclaration et la remettre au Conseiller sénatorial en éthique dans les 60 jours suivant tout changement important des renseignements contenus dans votre déclaration confidentielle.

PARTIE A - POSTES 

(Veuillez signaler tout changement ou ajout important aux renseignements divulgués dans la Partie A de votre dernière déclaration confidentielle conformément aux alinéas 28(1)a) et b) du Code ainsi que la date du changement ou de l’ajout).

______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

PARTIE B – REVENUS À DÉCLARER 

(Veuillez signaler tout changement ou ajout important aux renseignements divulgués dans la Partie B de votre dernière déclaration confidentielle conformément à l’alinéa 28(1)c) du Code ainsi que la date du changement ou de l’ajout).
______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

PARTIE C – CONTRATS AVEC LE GOUVERNEMENT DU CANADA
(Veuillez signaler tout changement ou ajout important aux renseignements divulgués dans la Partie C de votre dernière déclaration confidentielle conformément aux alinéas 28(1)d), e) et f) du Code ainsi que la date du changement ou de l’ajout).
______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

PARTIE D – ÉLÉMENTS D’ACTIF ET DE PASSIF À DÉCLARER
(Veuillez signaler tout changement ou ajout important aux renseignements divulgués dans la Partie D de votre dernière déclaration confidentielle conformément à l’alinéa 28(1)g) du Code ainsi que la date du changement ou de l’ajout.)
1.  Éléments d’actif
______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

2.  Éléments de passif

______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________
PARTIE E – AUTRES RENSEIGNEMENTS
(Veuillez signaler tout changement ou ajout important aux autres renseignements que vous avez estimé pertinent de divulguer dans la Partie E de votre dernière déclaration confidentielle conformément à l’alinéa 28(1)h) du Code, eu égard à vos obligations en vertu du Code, ainsi que la date du changement ou de l’ajout.)
______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

________________________________                                  ________________________ 

Signature du sénateur





   Date
(
)  Article 28 du Code régissant les conflits d’intérêts des sénateurs : 

       Contenu de la déclaration confidentielle
 28. (1) Sous réserve du paragraphe (2) – portant sur les éléments exclus – et des lignes directrices publiées par le     conseiller sénatorial en éthique en vertu de l’article 43, la déclaration confidentielle fait état de ce qui suit :
a) les noms des personnes morales, des fiducies de revenu et des syndicats au sein desquels le sénateur occupe un poste de dirigeant ou d’administrateur, et les noms des sociétés de personnes dont le sénateur est un associé, ainsi qu’une description des activités de chaque entité;

b) les noms des associations et des organismes à but non lucratif dont le sénateur est un dirigeant, administrateur ou bienfaiteur, ou dans lesquels il est membre d’un conseil consultatif ou occupe un poste à titre honoraire;

c) 
la nature, mais non le montant, de toute source de revenus de plus de 2 000 $ que le sénateur a reçus au cours 
des douze mois précédents et qu’il recevra vraisemblablement au cours des douze mois suivants; à cet égard :
(i) la source de revenus provenant d’un emploi est l’employeur,
(ii) la source de revenus provenant d’un contrat est le titulaire du contrat,
(iii) la source de revenus provenant d’une entreprise ou d’une profession est cette entreprise ou cette profession,
(iv) la source de revenus provenant d’un placement est ce placement;
d) la source, la nature et la valeur de tout contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel le sénateur est partie, directement ou par voie de sous-contrat;

e) la source, la nature et la valeur de tout contrat, sous-contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel le sénateur est partie du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée, dont il peut établir l’existence par des démarches raisonnables;

f) la source, la nature et la valeur de tout contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel un membre de la famille du sénateur est partie, directement ou par voie de sous-contrat, ou du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée, dont le sénateur peut établir l’existence par des démarches raisonnables;

g) des renseignements sur la nature, mais non la valeur, des éléments d’actif et de passif de plus de 10 000 $;

h) tout autre renseignement que le sénateur estime pertinent aux fins du présent code.

Éléments exclus
(2) Pour l’application du paragraphe (1), il n’est pas obligatoire de déclarer les biens utilisés par le sénateur ou les membres de sa famille comme résidences, les hypothèques grevant ces résidences, les biens ménagers, les effets personnels, les dépôts auprès d’une institution financière, les certificats de placement garantis, les instruments financiers délivrés par tout gouvernement ou agence au Canada, ainsi que les obligations liées aux frais de subsistance qui seront acquittées dans le cours normal des activités du sénateur.

              Autres éléments exclus
(3) Le conseiller sénatorial en éthique peut, avec l’approbation du Comité, prévoir d’autres éléments à exclure de la déclaration confidentielle au motif qu’ils ne présentent aucun risque d’entraver les obligations du sénateur aux termes du présent code.

Changement important
(4) Le sénateur déclare par écrit au conseiller sénatorial en éthique tout changement important des renseignements contenus dans sa déclaration confidentielle, dans les 60 jours suivant le changement.
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